
Bibliothèque des Littératures d'Aventures

Règlement du concours Prix BILA 2022

Article 1
(Objet)
Le  «  Prix  BILA  2022»  (ci-apre�s  de�signe�  «  le  Prix  »)  est  institue�  par  la  Bibliothe�que  des
Litte�ratures d'Aventures (ci-apre�s de�signe�e « la Bibliothe�que »). Il est destine�  a�  re�compenser
annuellement  un travail  de fin  d'e� tudes ine�dit,  consacre�  au domaine des litte�ratures  dites
populaires et de genre, qu'elles soient anciennes ou actuelles, ainsi qu'a�  leurs prolongements
me�diatiques  (bande dessine�e,  te� le�vision,  cine�ma,  jeux vide�o,  etc.) :  policier,  science-fiction,
fantastique,  fantasy,  sentimental  et  les  formes  diverses  du  roman  d'aventures  (western,
romans maritimes, de cape et d’e�pe�e, etc.). Ces travaux de fin d'e� tudes peuvent autant relever
des domaines de la bibliothe�conomie que des e� tudes en lettres et sciences humaines.

Article 2
(Conditions d'admission)
Le  concours  est  accessible  aux  diplo/ me�s  de  l'enseignement  supe�rieur  de  la  Fe�de�ration
Wallonie-Bruxelles (tous cycles et tous e� tablissements confondus) ayant pre�sente� , au cours de
l'anne�e acade�mique e�coule�e, un travail de fin d'e� tudes ayant trait aux domaines d'e� tudes cite�s
a�  l'article  1.  Les  candidats  qui  -  dans  le  cadre  d'une  session  ouverte  ou  prolonge�e  -
obtiendraient leur diplo/ me apre�s la date de clo/ ture des candidatures, pourront pre�senter leur
candidature lors de la session suivante du prix.

Article 3
(Introduction des candidatures)
Les me�moires pre�sente�s au concours sont a�  produire sous forme e� lectronique, en format PDF,
et a�  faire parvenir a�  la bibliothe�que par courriel a�  l’adresse bila@chaudfontaine.be.
Les me�moires seront accompagne�s :
-  du  formulaire  de  candidature  (a�  se  procurer  sur  le  site  web  de  la  BiLA  ou  aupre�s  du
personnel de la BiLA) ;
- d'un abstract (une page maximum– a�  communiquer e�galement en format PDF) ;
- d'un curriculum vitae.
En cas  de  se� lection,  la  bibliothe�que  demandera  au candidat  de  transmettre  une  copie  du
bulletin ou de l’attestation officielle avec mention du re�sultat obtenu au me�moire et de signer
un document autorisant la reproduction en version papier, aux frais de la Bibliothe�que, du TFE
pour son fonds.
Les candidatures sont a�  faire parvenir par mail a�  la Bibliothe�que au plus tard le jour fixe�  dans
l'appel aux candidats. Tous les documents communique�s a�  l’appui des dossiers de candidature
resteront la proprie� te�  de la Bibliothe�que.

Article 4
(Langue des travaux)
Les travaux pre�sente�s au concours seront re�dige�s en français.
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Article 5
(Composition du jury)
Le jury charge�  d'appre�cier les me�moires pre�sente�s au concours est de�signe�  annuellement par
l'e�quipe  de  la  bibliothe�que.  Des  experts  exte�rieurs  a�  la  Bibliothe�que  et  au  Comite�
d'accompagnement scientifique de la Bibliothe�que sont de�signe�s comme membres du jury.

Article 6
(Décisions du jury)
Dans son examen des me�rites, le jury tiendra compte tant de l'originalite�  des travaux que de la
valeur scientifique et de la pertinence des contributions pre�sente�es.
Si le jury ne parvient pas a�  de�partager deux candidats, il peut de�cerner le Prix ex-æquo.
En  l'absence  de  candidature  d'un  niveau  suffisant,  il  pourra  e/ tre  de�cide�  de  reporter
l'attribution du Prix a�  l'anne�e suivante.
Le jury se re�serve le droit d’accorder une mention spe�ciale a�  tout travail non prime�  dote�  de
qualite�s juge�es particulie�rement inte�ressantes et singularisantes.
Le jury e�dicte son propre re�glement d'ordre inte�rieur. Ses de�cisions - qui sont toujours sans
appel - seront prises dans un de� lai de maximum 3 mois a�  compter de la date de la remise des
candidatures.  Tous les candidats seront personnellement avertis par mail des de�cisions du
jury les concernant.

Article 7
(Titre décerné)
L'auteur du travail prime�  se voit de�cerner le titre de "Laure�at du Prix BILA" pour l'anne�e en
cours.

Article 8
(Montant et remise du Prix)
Le montant du Prix est fixe�  chaque anne�e et communique�  dans l'avis annonçant le concours. Il
ne peut e/ tre infe�rieur a�  500 EUR.
Le Prix sera remis au laure�at, chaque anne�e, dans le courant du mois d'octobre.
Toute mention spe�ciale  de�cerne�e  par  le  jury conforme�ment  aux dispositions  de  l’article  6
donnera lieu a�  l’octroi d’une gratification a�  l’auteur du travail  retenu. Le montant de cette
gratification ne pourra toutefois de�passer le tiers du montant du Prix annuel a�  de�cerner.

Article 9
(Annonce du concours)
Le concours sera annonce�  publiquement par tous les moyens me�diatiques juge�s pertinents.
Un publipostage spe�cifique sera e�galement organise�  en Communaute�  française a�  l'adresse de
tous les e� tablissements d'enseignement supe�rieur dispensant les formations inte�resse�es par
le pre�sent Prix.

Article 10
(Publication des travaux)
Toute publication d'un me�moire ayant obtenu le Prix (ou toute synthe�se y ayant trait) sera
toujours accompagne�e de la mention du Prix de�cerne� .



Article 11
(Publication des synthèses des travaux non primés)
Sur proposition du jury, la Bibliothe�que se re�serve le droit de publier — aux me/mes conditions
que ci-dessus — les synthe�ses de certains me�moires non prime�s.

Article 12
(Dispositions finales)
· a) Le fait de pre�senter un me�moire au concours implique, de la part de l'auteur, l'acceptation
sans re�serve du pre�sent re�glement.
· b) L’e�quipe de la Bibliothe�que est seul habilite�e a�  apporter toute modification au pre�sent
re�glement.

Annexe 1
Calendrier du concours Prix BiLA 2022 :
19 mai 2022 : annonce du concours.
19 septembre 2022 : date limite du de�po/ t des candidatures.
Fin  octobre 2022 (la date sera pre�cise�e ulte�rieurement) : remise du prix BILA 2022.


